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commune a cessé après le 31 août 1990 mais avant le (indi-
quer ici la date d’entrée en vigueur du présent règlement), 
peuvent en convenir, conformément à l’article 75 de la 
Loi concernant la mise en œuvre de recommandations 
du comité de retraite de certains régimes de retraite du 
secteur public et modifiant diverses dispositions législa-
tives (2018, chapitre 4), au plus tard 12 mois suivant cette 
dernière date. ».

8. Le présent règlement entre en vigueur le 10 janvier 
2019.
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Gouvernement du Québec

Décret 1420-2018, 12 décembre 2018
Loi sur le régime de retraite des élus municipaux 
(chapitre R-9.3)

Régime de retraite des élus municipaux 
— Partage et la cession des droits accumulés 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur le partage et la cession des droits accumulés au titre 
du régime de retraite des élus municipaux

attendu que, en vertu du paragraphe 4.1° du  
premier alinéa de l’article 75 de la Loi sur le régime de 
retraite des élus municipaux (chapitre R-9.3), le gouver-
nement peut, par règlement, déterminer les conditions 
et les modalités des demandes requises en vertu du cha-
pitre VI.1 de cette loi;

attendu que, en vertu du paragraphe 4.2° du  
premier alinéa de l’article 75 de cette loi, modifié par le 
paragraphe 1° de l’article 18 de la Loi concernant la mise 
en œuvre de recommandations du comité de retraite de 
certains régimes de retraite du secteur public et modifiant 
diverses dispositions législatives (2018, chapitre 4), le gou-
vernement peut, par règlement, déterminer, aux fins des 
articles 63.1 et 63.1.1 de la Loi sur le régime de retraite des 
élus municipaux, les renseignements que doit contenir le 
relevé faisant état de la valeur des droits accumulés par 
le membre ou l’ex-membre du conseil;

attendu que, en vertu du paragraphe 4.2.1° du  
premier alinéa de l’article 75 de la Loi sur le régime de 
retraite des élus municipaux, édicté par le paragraphe 2° 
de l’article 18 de la Loi concernant la mise en œuvre 
de recommandations du comité de retraite de certains 
régimes de retraite du secteur public et modifiant diverses 
dispositions législatives, le gouvernement peut, par règle-
ment, déterminer, aux fins de l’article 63.1.1 de la Loi sur 
le régime de retraite des élus municipaux, les conditions et 

modalités selon lesquelles les conjoints peuvent convenir 
de partager entre eux les droits qu’a accumulés le membre 
ou l’ex-membre du conseil au titre du régime;

attendu que, en vertu du paragraphe 4.3° du  
premier alinéa de l’article 75 de la Loi sur le régime de 
retraite des élus municipaux, le gouvernement peut, par 
règlement, fixer, aux fins de l’article 63.2 de cette loi, les 
règles applicables à l’établissement des droits accumulés 
au titre du régime, lesquelles peuvent différer de celles 
autrement applicables en vertu de cette loi, et déterminer, 
aux fins de l’article 63.2 de cette loi, les règles, hypo-
thèses et méthodes actuarielles applicables à l’évaluation 
des droits accumulés, lesquelles peuvent varier selon la 
nature de ces droits;

attendu que, en vertu du paragraphe 4.5° du  
premier alinéa de l’article 75 de cette loi, le gouvernement 
peut, par règlement, prévoir, aux fins de l’article 63.5 de 
cette loi, les règles, hypothèses et méthodes actuarielles 
pour réduire toute somme payable en vertu du règime, 
lesquelles peuvent varier selon la nature du droit dont 
découle une telle somme;

attendu que le gouvernement a édicté le Règlement 
sur le partage et la cession des droits accumulés au titre 
du régime de retraite des élus municipaux (chapitre R-9.3, 
r. 2);

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet  
de Règlement modifiant le Règlement sur le partage et la 
cession des droits accumulés au titre du régime de retraite 
des élus municipaux a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
officielle du Québec du 20 juin 2018 avec avis qu’il pourra 
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de cette publication;

attendu qu’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modification;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

que soit édicté le Règlement modifiant le Règlement 
sur le partage et la cession des droits accumulés au titre 
du régime de retraite des élus municipaux, annexé au  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

beana02
Texte surligné 



7860 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 décembre 2018, 150e année, no 52 Partie 2

Règlement modifiant le Règlement sur  
le partage et la cession des droits  
accumulés au titre du régime de retraite 
des élus municipaux
Loi sur le régime de retraite des élus municipaux 
(chapitre R-9.3, a. 75, 1er al., par. 4.1° à 4.5°;  
2018, chapitre 4, a. 18)

1. L’article 1 du Règlement sur le partage et la cession 
des droits accumulés au titre du régime de retraite des élus 
municipaux (chapitre R-9.3, r. 2) est modifié :

1° par l’ajout, au début du paragraphe 2° du  
premier alinéa, de « dans le cas de conjoints mariés »;

2° par l’insertion, après le paragraphe 2° du  
premier alinéa, du paragraphe suivant :

« 2.1° dans le cas de conjoints unis civilement,  
un certificat d’union civile; »;

3° par le remplacement, du paragraphe 3° du  
premier alinéa, par le suivant :

« 3° une confirmation écrite d’un médiateur accrédité 
à l’effet qu’il a obtenu un mandat dans le cadre d’une 
médiation familiale ou une confirmation écrite d’un 
notaire suivant laquelle les conjoints unis civilement ont 
entrepris une démarche commune de dissolution de leur 
union civile ou, le cas échéant, la déclaration commune 
de dissolution de l’union civile et le contrat de transac-
tion notarié, ou une copie de la demande en séparation de 
corps, en divorce, en annulation de mariage ou de l’union 
civile, en dissolution d’union civile ou en paiement d’une 
prestation compensatoire ou, le cas échéant, une copie du 
jugement se prononçant sur une telle demande; »;

4° par l’ajout, à la fin du deuxième alinéa, de 
« en vertu de l’article 4 de la Loi sur Retraite Québec 
(chapitre R-26.3) ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 1, du suivant :

« 1.1. Toute demande pour l’obtention du relevé visé 
à l’article 63.1.1 de la Loi doit être signée par le membre 
ou l’ex-membre du conseil et son conjoint. La demande 
doit contenir les renseignements et être accompagnée des 
documents suivants :

1° les nom et adresse du membre ou de l’ex-membre du 
conseil et de son conjoint, leur numéro d’assurance sociale 
et leur date de naissance;

2° une attestation du membre ou de l’ex-membre du 
conseil et de son conjoint à l’effet que ni l’un ni l’autre 
n’était marié ou uni civilement au moment de la cessation 
de la vie commune et, le cas échéant, la date du divorce ou 
de la dissolution de l’union civile et les documents attes-
tant de cet état, à moins qu’ils n’aient déjà été transmis à 
Retraite Québec;

3° une attestation du membre ou de l’ex-membre du 
conseil et de son conjoint quant aux dates de début et 
de fin de leur vie commune et, le cas échéant, la preuve 
qu’ils ont vécu maritalement. En outre, si les conjoints ont 
vécu maritalement pendant au moins un an mais moins 
de trois ans précédant la cessation de la vie commune, 
ils doivent également attester qu’un enfant est né ou à 
naître de cette union et joindre, le cas échéant, la preuve 
de cette situation;

4° les données qui doivent être fournies par l’employeur 
dans son rapport annuel, conformément à l’article 188 de 
la Loi sur le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics (chapitre R-10), pour 
l’année au cours de laquelle l’évaluation est arrêtée jusqu’à 
la date retenue pour celle-ci ainsi que pour l’année précé-
dente; ces données doivent être certifiées par un représen-
tant autorisé de l’employeur. ».

3. L’article 2 de ce règlement est modifié par le rempla-
cement du paragraphe 3° du premier alinéa par le suivant :

« 3° dans le cas de conjoints mariés ou unis civilement, 
les droits accumulés pour la période afférente au mariage 
ou à l’union civile, de même que la valeur de ces droits; ».

4. L’article 3 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, dans le deuxième alinéa et après « mariage », de « ou 
à l’union civile ».

5. L’article 4 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, après « mariage », de « ou à l’union civile ».

6. L’article 5 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, après « période du mariage », et  
partout où ceci se trouve, de « ou de l’union civile »;

2° par l’insertion, après « période afférente au 
mariage », et partout où ceci se trouve, de « ou à l’union 
civile ».

7. L’article 6 de ce règlement est modifié par l’ajout,  
à la fin, de « ou à l’union civile ».

8. L’article 7 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le deuxième alinéa, de la première occur-
rence de « méthode » par « valeur ».
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9. L’article 8 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, dans le deuxième alinéa et après « mariage », de « ou 
à l’union civile ».

10. L’article 11 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 1° par le suivant :

« 1° le jugement prononçant la séparation de corps, 
le divorce, la nullité du mariage ou de l’union civile, la 
dissolution de l’union civile ou le paiement d’une presta-
tion compensatoire, à moins que le jugement n’ait déjà été 
transmis à Retraite Québec; »;

2° par l’ajout, à la fin du paragraphe 2°, de « ou la 
déclaration commune de dissolution de l’union civile et 
le contrat de transaction notarié »;

3° par l’insertion, après le paragraphe 3°, du suivant :

« 3.1 dans le cas de conjoints visés au premier alinéa 
de l’article 63.1.1 de la Loi, la convention quant au  
partage entre eux des droits qu’a accumulés le membre ou  
l’ex-membre du conseil au titre du régime de retraite des 
élus municipaux, faite devant un notaire ou un avocat ou 
au moyen d’une déclaration sous serment commune et 
signée par les deux conjoints dans les 12 mois suivant la 
date de la cessation de la vie commune; ».

11. Le présent règlement entre en vigueur le 
10 janvier 2019.
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Gouvernement du Québec

Décret 1432-2018, 12 décembre 2018
Loi sur la pharmacie 
(chapitre P-10)

Vente des médicaments 
— Conditions et modalités 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
les conditions et modalités de vente des médicaments

attendu que, en vertu de l’article 37.1 de la Loi sur 
la pharmacie (chapitre P-10), l’Office des professions  
du Québec, après consultation de l’Institut national d’ex-
cellence en santé et en services sociaux, du Collège des 
médecins du Québec, de l’Ordre des médecins vétéri-
naires du Québec et de l’Ordre des pharmaciens du 
Québec, peut, par règlement, établir des catégories de 

médicaments et déterminer pour chacune, s’il y a lieu, 
par qui et suivant quelles conditions et modalités de tels 
médicaments peuvent être vendus;

attendu que l’Office des professions du Québec a 
adopté, le 27 avril 2018, après avoir procédé aux consul-
tations requises, le Règlement modifiant le Règlement sur 
les conditions et modalités de vente des médicaments;

attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le Règlement 
modifiant le Règlement sur les conditions et modalités de 
vente des médicaments a été publié, à titre de projet, à la 
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 23 mai 2018 
avec avis qu’il pourra être soumis au gouvernement pour 
approbation à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter 
de cette publication;

attendu que, en vertu de l’article 13 du Code des 
professions (chapitre C-26), tout règlement adopté par 
l’Office en vertu de ce code ou d’une loi constituant un 
ordre professionnel doit être soumis au gouvernement qui 
peut l’approuver avec ou sans modification;

attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que soit approuvé le Règlement modifiant le Règlement 
sur les conditions et modalités de vente des médicaments, 
annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Règlement modifiant le Règlement sur  
les conditions et modalités de vente  
des médicaments
Loi sur la pharmacie 
(chapitre P-10, a. 37.1)

1. Le Règlement sur les conditions et modalités de 
vente des médicaments (chapitre P-10, r. 12) est modifié à  
l’annexe I par l’insertion, après la substance « Homatropine 
et ses sels », de la substance et de la spécification suivantes :

« Hydroquinone » et « formes pharmaceutiques desti-
nées à une administration par voie topique dont la concen-
tration est supérieure à 2 % ».
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